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A l’est de Mombassa, la forêt côtière d’Afrique de
l’Est surplombe la mer à 1 400 mètres 
d’altitude. Riche de multiples espèces, elle
figure au rang de priorité dans le programme de
conservation du WWF. A proximité, se trouve
l’ancienne carrière de Bamburi, un site particu-
lier puisqu’il est aujourd’hui totalement réhabi-
lité et transformé en parc naturel, représentant
un véritable modèle de bonnes pratiques judi-
cieusement appliquées : “des pratiques dont les
autres industries devraient bien s’inspirer” selon
Wangari Maathai, ministre de l’Environnement
kenyan et prix Nobel de la paix. 

Conjuguant leurs expériences respectives et
leur savoir-faire, les experts du WWF et de
Lafarge ont fait de la restauration des paysages
forestiers des Monts Shimba et de la préserva-
tion de l’écosystème de la région un objectif
prioritaire commun. “Cela nécessite une prise
de conscience collective, précise Sabine Baer,
c’est la raison pour laquelle nous tenions 
absolument à y impliquer les communautés
locales, le gouvernement et d’autres ONG.” 

> Kenya

Protéger et restaurer les     équilibres naturels 
> BIODIVERSITÉ

Sabine Baer 
Responsable Réhabilitation
et Écosystème, 
Lafarge Eco Systems Ltd

A l’est de Vienne, la carrière Lafarge de
Mannersdorf comprend toute une zone où la
nature reprend ses droits. Pentes et talus
ont été remodelés, des arbres plantés, 
et  des refuges aménagés,  au point  
qu’aujourd’hui, un certain nombre d’espè-
ces protégées ont spontanément investi les
espaces et que la flore s’y développe à 
nouveau. Lafarge a également entrepris une
restauration progressive de la carrière au
fur et à mesure de son exploitation. 

“L’outil informatique de contrôle, qui 
calcule le LBI (Longterm Biodiversity Index)
donne maintenant une évaluation digitale de
la biodiversité en différents endroits de la
carrière”, indique Johannes Daul. 

Mené en partenariat avec le WWF, ce plan
de réhabilitation global vise à établir un 
système de mesure et de contrôle, puis
d’amélioration de la biodiversité, en vue de
définir un “modèle type” de bonnes prati-
ques pour le réaménagement des carrières,
mais aussi de minimiser l’impact des opéra-
tions sur la faune et la flore. 

Testé dans une carrière française de Lafarge,
le “prototype” autrichien permettra de
déterminer si les critères de réhabilitation
définis à Mannersdorf sont transférables 
à d’autres sites Lafarge dans le monde. 

> Autriche

Johannes Daul
Responsable des Affaires
Publiques - Environnement 
Lafarge Perlmooser

Au coeur des montagnes Rocheuses, 
à  proximité du parc nat ional  Banff  :
conscient de l’impact de ses activités envers
les populations et les espèces animales,
Lafarge a contribué à la construction d’une
voie ferrée évitant ainsi le transport de ses
matières premières par la route. 

Moins polluant pour l’environnement et
moins dangereux pour les animaux, cette
réalisation s’est accompagnée de la mise en
place de passages protégés pour la faune. 

Le WWF et Lafarge ont annoncé, lors du
Congrès Forestier Mondial en septembre
2003, un nouveau projet de conservation.

Les deux partenaires se sont conjointement
engagés dans un vaste programme de 
cartographie visant à assurer la protection
des grands carnivores de la région (ours,
loups, couguars…) : cartographie des habi-
tats et des corridors fauniques, des sites
d’exploitation Lafarge et des principaux che-
mins forestiers, des secteurs de mortalité
de la faune… 

“Faire baisser la mortalité de la faune liée
aux transports est un véritable enjeu de
conservation pour de nombreuses espèces,
souligne Arlin Hackman. Les résultats de
cette étude seront riches d’enseignements
pour tous les gestionnaires d’aires proté-
gées du WWF à travers le monde.”

> Canada

Arlin Hackman
Vice-président  
WWF - Canada

Le concept de biodiversité, 
qui dénomme la richesse 
de toutes les espèces
animales ou végétales 
vivant sur terre, a conduit 
à une prise de conscience 
sur le rôle essentiel de 
chaque espèce dans 
l’équilibre de la planète. 
Le nombre de carrières
exploitées par Lafarge dans 
le monde font du Groupe 
un acteur dont l’action peut
avoir un impact dans ce
domaine. Le WWF et Lafarge
se sont engagés sur des
programmes spécifiques
ciblés. Tour d’horizon…

Les chutes de Sheldrick, réserve naturelle de Bamburi, Kenya
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L e réchauffement climatique et ses
conséquences sont l’un des enjeux
majeurs du 21e siècle. Ils mettent 

en jeu une politique de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre lourde d’impli-
cat ions pour les  industr iels  et  les
gouvernements.  Aux côtés du WWF,
Lafarge est le premier industriel à s’engager
à réduire ses émissions dans le secteur des
matériaux de construction.  

Les gaz à effet de serre sont des composés
chimiques contenus naturellement dans 
l’atmosphère où ils “emprisonnent” la 
chaleur. C’est l’une des causes avancées pour
expliquer l’actuel réchauffement de la 
planète.

Le CO2 (dioxyde de carbone) est le plus
important en volume des gaz à effet de serre
issus de l’activité humaine, et reste dans 
l’atmosphère au-delà de 100 ans. Par voie de
conséquence, la réduction des émissions de
CO2 est devenue un enjeu majeur. 

Soucieux de voir se créer une véritable 
“écologie industrielle”, Lafarge s’est engagé
dès 2000, aux côtés du WWF, dans une politi-
que volontaire et drastique de réduction des
émissions de CO2 de ses cimenteries : 20 %
de réduction des émissions par tonne de
ciment dans le monde, et 10 % des émissions
absolues dans les pays industrialisés, sur une
période allant de 1990 à 2010. Cet engage-
ment va bien au-delà des objectifs de réduc-
tion fixés par le Protocole de Kyoto, qui
s’élèvent à 5,2 % pour les pays industrialisés
de l’Annexe I.

Élaboré dans le cadre du partenariat WWF-
Lafarge “Conservation Partner” en 2000, cet
engagement allait faire de Lafarge l’un des
membres fondateurs du programme Climate
Savers initié par le WWF. 

Lafarge s’est engagé à faire contrôler ses
émissions de CO2 par un expert indépendant
agréé par le WWF.

En ligne avec ses objectifs pour la période
1990-2010, les résultats de Lafarge en 2004
illustrent déjà les progrès significatifs réalisés.

Les réductions des émissions de CO2 ont été
rendues possibles grâce à la combinaison de
plusieurs facteurs et notamment : 
• la réduction de la consommation d’énergie,
• l’utilisation de matières premières de substi-
tution dans la production de ciment,
• l’évolution des combustibles utilisés, en
accroissant la part de combustibles alternatifs.

“C’est un objectif ambitieux”, indique le 
Dr. Stephan Singer, responsable européen du
département Climat et Énergie du WWF. 
“Lafarge s’est engagé dans cette démarche
avec un grand sérieux et a déjà obtenu des
résultats significatifs. La réduction des émis-
sions de CO2 devrait cependant être examinée
dans un contexte d’augmentation de la
demande, qui était alors estimée à 10 % dans
les pays développés. Or, nous avons assisté à
une réduction de 3,5 % de la production de
ciment dans ces pays entre 1990 et 2003, ce qui
a aidé Lafarge à atteindre ses objectifs. Cette
donnée ne doit pas minimiser l’action accomplie
par notre partenaire, mais au contraire l’inciter
à atteindre les objectifs initialement fixés de
façon à être exemplaire. Dans ce sens, il a tout
notre soutien.” 

Relever le défi du change ment climatique
> CO2

Le Protocole de Kyoto fixe des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet
de serre. Cent quarante et un pays l’ayant ratifié ou ayant accepté de s’y confor-
mer, le Protocole de Kyoto est entré en vigueur le 16 février 2005.

La décision d’élever cet accord au rang de réglementation internationale est une
première étape essentielle dans la lutte contre le changement climatique. Ce
traité représente le seul accord mondial pour la limitation de la pollution liée au
réchauffement de la planète. Il fixe également les bases d’une action détermi-
née contre le changement climatique pour les prochaines décennies. Il appelle
les pays industrialisés qui ont ratifié ce traité à une réduction de 5 % de leurs
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2008-2012 par rapport au niveau de 1990. 

LE PROTOCOLE DE KYOTO 
>

Résultats 2004 
de Lafarge  

- réduction de 11,2 % des
émissions par tonne de
ciment dans le monde 

- réduction de 9,5 % des 
émissions absolues dans les
pays industrialisés (Annexe
I du Protocole de Kyoto)



De nouvelles 
ambitions durables
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• La construction durable 
Le WWF et Lafarge ont décidé de promou-
voir ce concept émergent auprès de tous les
acteurs de la chaîne de la construction et de
développer des projets d’immeubles exem-
plaires dans ce domaine. Ce concept met 
en jeu la capacité d’un bâtiment, et donc
d’un matériau, à réduire son impact sur
l’environnement – isolation thermique et
économies d’énergie allant de pair. 

Priorité sera donnée à la promotion de 
projets concrets visant à réduire l’empreinte
écologique des bâtiments et à accroître leur
efficacité écologique. L’objectif est aussi de
démontrer que One Planet Living* est pos-
sible aujourd’hui, et non dans un avenir 
lointain. Au sein du partenariat, le WWF et
Lafarge mettront les systèmes de construc-
tion au centre de One Planet Living.

Lafarge de son côté poursuivra l’améliora-
tion des performances de ses produits pour
contribuer à la construction de bâtiments
plus économes en énergie et en matières
premières. 

• Changement climatique et CO2

Convaincu que tous les efforts doivent être
entrepris pour assurer que l’augmentation
moyenne globale de la température reste
inférieure à 2°C, Lafarge réaffirme aux côtés
du WWF son engagement de réduire ses
émissions mondiales de CO2. 

Par ailleurs, sa stratégie de croissance dans
les pays en développement conduit Lafarge
à s’impliquer aux côtés du WWF pour 
trouver des solutions permettant à ces pays
de poursuivre leur croissance tout en maî-
trisant la croissance de leurs émissions de
CO2 à un niveau inférieur à leur croissance
économique, et ceci grâce à l’amélioration
des standards environnementaux des usines
et au développement de programmes de
construction durable. 

Au niveau local, le WWF et Lafarge travaille-
ront en outre à étendre le remplacement des
combustibles fossiles par l’utilisation de 
biomasses dans plusieurs pays cibles : Chine,
Afrique de l’Est et Brésil. En Europe, Lafarge a
commencé à se fournir en électricité verte, se
fixant en particulier l’objectif de fournir ainsi
100 sites de bureaux en France.

> En Chine, le WWF et Lafarge vont travail-
ler aux côtés des autorités pour trouver les
moyens d’accompagner la croissance du
pays tout en limitant la croissance des
émissions de CO2. Si Lafarge entend être
particulièrement vigilant avec ses usines, 
il compte être un modèle pour l’industrie.
Dans le cadre du “Business Council for
Sustainable Development” en Chine, le
WWF et Lafarge s’impliqueront également
dans le domaine de l’habitat, pour la promo-
tion de concepts de construction durable.

• Polluants persistants 
Les polluants persistants peuvent exister
dans les matières premières utilisées ou
dans les émissions des cimenteries. Leur
présence retient l’attention de nombreuses
parties prenantes. Ils font l’objet d’un pro-
gramme spécifique du WWF et de Lafarge,
qui ont décidé de mesurer la performance,
d’identifier les meilleures pratiques en la
matière et de prévoir leur mise en œuvre
progressive dans l’ensemble des sites
concernés. L’objectif est de limiter ces émis-
sions grâce à l’amélioration des processus
de production.

Le champ du partenariat se voit accru, deux nouveaux sujets venant élargir l’action 
commune : la construction durable et les polluants persistants.

Forts des succès
majeurs et des résultats
déjà accomplis, le WWF
et Lafarge ont renouvelé
leur partenariat pour
une période de trois ans,
couvrant les années
2005 à 2007. A la clef, 
de nouveaux défis 
et la preuve qu’industrie
et écologie peuvent
cohabiter au bénéfice
des hommes et de la
planète. 

Les nouvelles priorités du partenariat

• La biodiversité 
Enjeu environnemental majeur, la biodiversité
est une forte priorité. Le WWF et Lafarge 
s’engagent ainsi à mettre en place un système
mondial de mesure, d’évaluation et d’amélio-
ration de la biodiversité. Cela fournira aux 
dirigeants de Lafarge et aux collaborateurs
responsables de l’exploitation et de la réhabi-
litation des carrières un cadre leur permettant
d’améliorer la valeur écologique de leurs sites. 

Le nouvel objectif consiste à développer d’ici
mi-2006 un outil simple d’amélioration de la
biodiversité, utilisable par les équipes de
Lafarge avant, pendant et après les périodes
d’exploitation. La méthodologie développée à
Mannersdorf en Autriche et actuellement 
testée en France sera mise en place courant
2005 dans deux pays pilotes : la Chine et
l’Italie. L’objectif est ensuite de déployer cet
outil dans 25 % des 800 carrières de Lafarge
dans le monde.

*One Planet Living est une initiative commune du WWF, BioRegional et d’entreprises partenaires qui vise à rendre l’habitat durable simple, bon marché et attractif à travers le monde.


